
épargne salariale 2020

* Montant déduit du net imposable soumis 
au prélèvement à la source lors de la prise 
ou du paiement de jours de CET 

1.Abondement de 40 % pour 
le placement de jours de CET, 
dans la limite de 10 jours/an*** 

Capital en une 
ou plusieurs fois Capital ou rente 

Déblocage en capital ou rente Abondement (1) de 40 % 
plafonné à 600 €/an PERCO 

Blocage jusqu’à la retraite** 

Exonération partielle 
de charges sociales dans
la limite de 10 jours/an 

Abondement (2) de 40 % 
dans la limite de 10 jours/an***

Jours du CET 
Autres droits et/ou Fin 
de Carrière sur PERCO 
Blocage jusqu’à la retraite** 

INTÉRESSEMENT 
+ SUPPLÉMENT 
Placement par défaut 
100% PEG 

VERSEMENT 
VOLONTAIRE 
(Ancienneté minimum requise 
de 3 mois au 30/06/2020) 

PAIEMENT
Virement en juin 
Sur RIB connu de Reward Opérations 

Soumis au prélèvement à la source 

PEG
Blocage 5 ans** 

Sans abondement

SALARIÉ SORTI 
Avant le 30/06/2020 

INTÉRESSEMENT + SUPPLÉMENT 

Placement par défaut 
100 % PEG 

Déblocage en une ou plusieurs fois Sans abondement PEG
Blocage 5 ans** 

Déblocage en capital ou rente Abondement (1) de 40 %
plafonné à 600 €/an 

PERCO
Blocage jusqu’à la retraite** 

Dans la limite des plafonds autorisés CET Autres droits et/ou 
Fin de Carrière 

Sans abondement 
Soumis au prélèvement à la source

au moment du placement sur le CET*

Sur salaire de juin 
PAIEMENT Soumis au prélèvement à la source 

PEG 
Blocage 5 ans** 

Sans abondement

PERCO

Déblocage en une ou plusieurs fois 

Déblocage en une ou plusieurs fois 

Sans abondement Déblocage en capital ou rente

* Montant déduit du net imposable soumis  
au prélèvement à la source lors de la prise 
ou du paiement de jours de CET

(1) Abondement de 40   %, plafonné  à 600€/an pour le 
placement de l’Intéressement, la Participation et le Versement 
Volontaire Monétaire

(2) Abondement de 40   % pour 
le placement de jours de CET, 
dans la limite de 10 jours/an***
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